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 Intitulé du diplôme  Niv 
 eau  Prérogatives d’exercice  Limites des prérogatives d’exercice 

 Accompagnateur de 
 canyonisme  3  Animation et encadrement en 

 autonomie du canyonisme 

 A l’exclusion de la pratique nocturne et limité à une 
 journée 

 Dans la limite de 8 personnes encadrées 

 Accompagnateur de 
 sortie équestre  3 

 Animation et encadrement en 
 autonomie de la randonnée 
 équestre 

 A l'exclusion de l'enseignement de l'équitation et de 
 l'entraînement à la pratique compétitive 

 Accompagnateur de 
 sortie pédestre  3 

 Animation et encadrement en 
 autonomie de la randonnée 
 pédestre 

 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 
 A l’exclusion de la randonnée pédestre à partir d’un 
 degré d’effort de niveau 4 ou d’une technicité de 
 niveau 4 ou d’un risque de niveau 4, au regard du 
 système de cotation des randonnées pédestres 
 défini par la fédération française de randonnée 

 Accompagnateur 
 initiateur vélo  3 

 Découverte, initiation et 
 encadrement en autonomie 
 du vélo (VTT, cyclisme 
 traditionnel) 

 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 
 Uniquement sur des pistes balisées de difficultés 
 verte à bleu, selon les normes de la Fédération 
 Française de Cyclisme (FFC) 
 Dans la limite de 8 personnes encadrées 
 A l’exclusion de la pratique nocturne 

 Animateur de Kayak, 
 Va'a et disciplines 
 associées 

 3 

 Animation et encadrement en 
 autonomie du canoë-kayak, 
 va’a, surfski et stand up 
 paddle 

 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 
 En eau calme et en mer par vent de force 5 
 Beaufort au maximum 
 En rivière jusqu’à la classe II 

 Guide de randonnée 
 équestre  4 

 Animation et encadrement en 
 autonomie de la randonnée 
 équestre 

 A l'exclusion de l'enseignement de l'équitation et de 
 l'entraînement à la pratique compétitive 

 Guide de randonnée 
 palmée subaquatique  3 

 Animation et encadrement en 
 autonomie de la randonnée 
 palmée subaquatique 

 Jusqu’à 6 mètres de profondeur maximum en apnée 
 A l’exclusion de la pratique nocturne 
 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 

 Guide de randonnée 
 pédestre  4 

 Animation et encadrement en 
 autonomie de la randonnée 
 pédestre 

 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 

 A l’exclusion de la randonnée pédestre à partir d’un 
 degré d’effort de niveau 4 ou d’une technicité de 
 niveau 4 ou d’un risque de niveau 4, au regard du 
 système de cotation des randonnées pédestres 
 défini par la fédération française de randonnée 

 Moniteur d’arts 
 martiaux option judo 
 jujitsu, karaté ou aïkido 

 3 

 Animation, encadrement et 
 entraînement à la 
 compétition en autonomie du 
 judo, jujitsu, karaté et de 
 l’aïkido 

 Jusqu'au premier niveau de compétition 

 Moniteur de 
 canoë-kayak, va’a et 
 disciplines associées 

 3 

 Animation et encadrement en 
 autonomie du canoë-kayak, 
 va’a, surfski et stand up 
 paddle 

 A l’exclusion de l’entraînement à la pratique 
 compétitive 
 En eau calme et en mer par vent de force 5 
 Beaufort au maximum 
 En rivière jusqu’à la classe II 


